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Loi qui retablit le quartier de Thomonde en commune de 5eme classe 

LOI 
LE CORPS LEGISLATIF 

Vu lea articles 2 et 61 de la Constitution; 
Considerant que le Quartier de THOMONDE, d~pendant det 

Commune et Arrondissement de HINCHE, a atteiot un degre de 
developpement general qui Jui ptrmet de :;e suffire et d'avoir une 
Administration Communale Autonome, sans depenses pour 1'Etat; 

Considerant qu'au s,urplus, par sa situation geographique, ii cons-
titue un point strategique des plus importants et merite de• 
1101iicitudes des Grands Pouvoirs Publics, en vue d'une organisation 
speciale; 

A Vote La Loi Suivante: 

Art. ler.-' ,e Quartier de THOMONDE. de l'Arrondissement de 
Hll'ICHE, est retabli en Commune de Seme. classe en conservant ses 
delimitations. 

Art. 2.-La presente Loi abroge .outes lois ou dispositions de loi, 
taus decrcts-lois ou dispositions de decrets-lois qui lui sont contraire9 
et sera executee a la diligence du Secretaire d'Etat de 1'Interieur. 

Donne au Palais de la Chambre des Deputes, a Port-au-Prince, le 
23 Aout 1948, An 145eme de l'tndependance. 

Le President: Dr .. lh. LOUBEAU 
Les Secretaires: L. STEPHEN, Dr. F . MOISE 

Donne a la Maison Nationale, a Port-au-Prince. le 17 Mai 1949, 
An 146eme de l'lndependance. 

Le President: .J. BELIZAIRE 
Les Secretalres: E ELIZEE, B . BOISROND 

AU NOM DE LA REPUBLIQUE 
Le President d~ la Republiq1~e ordonne que la lei ci-dessus soit 

revetue du Sceau de la Republique, imprimee, publiee et executee. 
Donne nu Palais National, a Port-au-Prince, le 25 Mai 1949, An 

146eme de l'Independance. DUMARSAIS ESTIME 

Par le President: 
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